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Calcul des barrages arques.
Dans le numero du 13 janvier 1923 de la Schweizerische

Bquzeitung, M. H. Juillard, ingenieur ä Innertkirchen, a

publie un resume de «l'Etude sur les barrages arques » de
M. Stucky, parue dans le Bulletin technique de 1922
(Numeros 1, 3, 5, 8 et 9).|

Tout en la rösumant, M. Juillard critique la methode
exposee par M. Stucky et nous pensons interesser nos
lecteurs en reproduisafit les points principaux de cette
critique. Celle-ci se base en partie sur les resultats d'une
etude que M. Juillard a publiee sous le titre « Influence
de l'encastrement lateral dans les grands barrages»
(Schweiz. Bauzeitung, vol. 78, decembre 1921) et dans
laquelle il donne une methode analytique detaillee
concernant le calcul des barrages agissant simultanement
comme poutre verticale et voüte horizontale.

Les deux methodes de calcul reposent sur les meines
principes fondamentaux ; dans chacune d'elles le barrage
est sectionne en lamelles verticales et horizontales ; les

murs (poutres) et les arcs sur lesquels la poussee de l'eau
se repartit.

Pour determiner cette repartition on dispose de six
equations exprimant que la position dans l'espace et
l'orientation d'un ölement commun ä un mur et ä un arc
doivent ötre, apres la deformatfI|b, les mömes pour chaque

systöme.

Pratiquement il n'est pas possible ni necessaire non
plus de tenir compte de ces six equations, dofflune seule,
exprimant que la deformation normale ä la surface du
barrage doit ötre la möme en chaque point pour les murs
et pour les arcs, est introduite dans les calculs. Ceci
revient d'apres M. Juillard k considerer le barrage comme
etant forme d'un syste.ne d'elemenlftfcigides horizontaux
et verticaux, s'appuyant librement les uns sur les autres.
Mais tandis que M. Juillard cherche ä appliquer le plus
rigoureusement possible cette equation et donne des
formules permettant de calculer tant pour les arcs que pour
les poutres les lignes d'influence de la deformation
(deformation en un point quelconque produite par une charge
de position quelconque aussi), M. Stucky n'introduit
qu'un coefficient moyen pour la deformation des arcs
($aR, 3>R...).

Les seconds membres des equations de M. Stucky ötant
de ce fait des fonetions inconnues de la repartition de la
charge, il n'est plus possible de resoudre les equations.
On en est donc reduit ä supposer une repartition de la
charge et ä determiner pour celle-ci la deformation
8a-ß, ö&i?... des arcs.

En introduisant dans les equations les charges suppo-
söes et les t$aR, 5&ÜL. calculös, on peut verifier ä quel
degre elles sont satisfaites et amöliorer les suppositions
jusqu'ä ce qu'on arriv.e ä un resultat satisfaisant. Pour
eviter le calc&l.des coefficients-de döformation $'aR, oV?...

1 Ce memoire a fait l'objet d'un tirage a part qui est en ven
Jlimgr (f C", A Lausanne, au: prix de 4 friincB.

te ä la tili

pour chaque nouvelle charge lors des approximätions
successives, il a ete introlmit uue nouvelle simplification
consistant ä exprimer la deformation des arcs en fonction
de" la valeur moyenne de la pression axiale ä laquelle Ü9|

sont soumis.

L'erreur resultant de cette simplification est negligeable
mais ceci seulement lorsque l'axe de la voüte coincide
avec la ligne funiculaire des poussöes. Si l'on voulait
calculer la deformation d'un autre arc (par exemple un arc
de cercle) charge d'une maniere quelconque au moyen de

cette simplification, on obtiendrait des resultats totale-
ment faux.

D'apres M. Juillard, la grande difficulte de la methode
de M. Stucky röside dans la determination rigoureuse de
la repartition de la charge. Cette difficulte est encore
augmentee lorsque la forme exaete des arcs n'est pas
connue et depend de la repartition de la charge, c'est-ä-
dire du resultat du calcul des deformations.

La deformation varie en effet enormement avec la
forme de l'arc et la propriete de pouvoir calculer n'im-
porte quel arc, trace suivant le polygone funiculaire des

poussöes, uniquement au moyen de la grandeur auxihaire
A x 1, ne permet pas de confondre entre elles les
deformations de differents arcs, bien que ces arcs aient
la möme portee, la möme fleche et lä möme charge totale.
D'autre part les ecarts entre les deformations produites
pour un möme arc, par une charge quelconque et une
charge moyenne uniformement repartie, sont encore plus
grands.

II est des lors tres difficile de supposer la repartition
probable des poussöes et de choisir la forme du mül", puis
d'arriver par approximätions successives, ä trouver une
repartition de la charge produisant la meme deformation
dans les deux systemes, murs et arcs, tout en conservant
aux arcs la forme du polygone funiculaire des poussöes
conformement ä l'hypothese fundamentale du calcul. II
est naturel qu'en procedant ainsi par tätonnement, on
n'arrivera pas sans une somme de travaü tout ä fait exa-
geröe, ä satisfaire parfaitement ä touteä ces conditions,
et il restera toujours une certaine incertitude sur ies
resultats du calcul, qu'on ne pourra evaluer sans une
nouvelle sörie de recherches.

En ce qui concerne la forme des arcs, M. Juillard montre
que la voüte tracee suivant la ligne funiculaire des poussöes

reparties n'est point du tout la « forme ideale » du
barrage. II n'existe en genöral pas de grandes difförences
entre les fatigues'maxima des arcs de diverses formes qui
entrent en ligne de compte et M. Juillard pröfere pour
cette raison adopter la forme de voüte qui permet le calcul
le plus simple et le plus exaet, c'est-ä-dire celle ayant son
parement amont trace en arc de cercle. Apres ün examen
approfondi de la möthode de M. Stucky, il est d'avis que
seule une methode de calcul (analogue ä celle qu'il a pro-
posöe) basöe sur la determination rigoureuse de la repartition

de la charge, est susceptible de fourmr une Solution
satisfaisante du problöme du barrage encastre.

Une teile möthode exige (de möme que pour les pou-
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tres) la determination de la deformation des arcs pour
une charge unique de position quelconque et ensuite la

resolution d'un systöme d'öquations du premier degre,

exprimant l'identite de la deformation des murs et des

arcs. Ces calculs sont naturellement longs, mais le travail

peut ötre passablement reduit lors de l'emploi de la Solution

analytique systematiquement appliquee.

La möthode graphique ne peut entrer eh ligne de compte.

pour la determination des lignes d'influence de la
deformation. Elle exige beaueoup plus de travail et est moins

exaete que la methode analytique.
Commentant les resultats du calcul, M. Juillard ecrit :

« M. Stucky insiste sur le fait que la plupart des

barrages arques existants ne travaillent pas dans des conditions

plus favorables que celui de la Jogne et prösentent
des fatigues tout aussi elevees.

Pour cette raison, il est d'avis qu'il est permis' d'ölever

le taux des .fatigues admissibles, lors d'jun calcul aussi

complet que celui effectue pour le barrage de la Jogne, et

propose de porter celles-ci ä 35 kg./cm2 pour la compression

et 10 kg./cm2 pour la traction.
Cette opinion ne peut absolument. pas ötre admise sans

autre explication, car il est clair que pour bien des bötens

10 kg./cm2 ä la.traction representent dejä une charge de

rupture. S'il existe des barrages pour lesquels le calcul

döcele de telles fatigues, on ne doit pas en conclure, ä

notre avis, que la bonne. conservation de ces ouvrages

est due ä la resistance speciale de la matiere constitutive,
mais plutöt qu'elle doit provenir du fait que le calcul

effectue donne des resultats trop defavorables. Cette

difference entre le calcul et la realite ne peut, dans le cas d'un

calcul sörieux., provenir de l'inexactitude de la methode

en elle-möme, mais des bases de celles-ci ou encore du

fait que le barrage fissure travaille en quelque sorte

comme voüte ä articulations. Un facteur favorable dans

l'inexactitude des hypothöses fondamentales pourrait ötre

le fait que la deformation elastique du beton croit plus

rapidement que la charge qui la produit et non propor-
tionnellement comme on le suppose, et que, de ce fait,
les parties trop chargöes se derobent pour ainsi dire ä la

charge qu'elles devraient theoriquement recevoir, cette

derniöre se reportant ainsi sur d'autres parties moins

chargöes. Toutefois cette coneeption, de möme que la

supposition que le barrage ayant subi des ruptures
partielles puisse dans tous les.cas rösister comme voüte arti-
culee ne sont que des hypotheses que Von devra, jusqu'ä leur

verification absolue, traiter de. dangereusesl. Pour cette

raison nous ne pouvons pas encore aujourd'hui. affirmer

qu'un effort de traction de 10 kg./oma est genöralement

admissible et nous devons nous contenter de dimensionner

nos barrages sur la base de fatigues que la matiere pourrait
vraiment supporter sans danger, si eile etait appeUe ä y
rösister.

Ce n'est que quand on aura calculö d'aprös les nou¬

velles methodes et construit avec succes un.plus grand
nombre-de barrages que l'on pourra se prononcer si, pour
une raison ou pour une autre, il est permis d'augmenter
la valeur des fatigues admissibles, mais tant que ces rai-
sons ne sont pas plus clairenient connueS, n'ous devons

nous abstenir d'ötre trop audacieux. »

Dans une note annexe ä sa critique, M. Juillard traite
la question de la forme et des dimensions gönerales des

barrages. II montre qu'il n'est pas possible de fixer un
profil-type pour les barrages encaströs et que le rapport
de la longueur de la corde supörieure ä la hauteur du

barrage ne suffit pas non plus pour caracteriser un mur.
En general les murs de retenue moderee (jusqu'ä 30 m.

environ) prösenteront une section trös elancee ä pare-
ments presque verticaux dansla partie supörieure et un

pied renforce. Les barrages de grande hauteur ne sont
possibles que dans des gorges relativement ötroites

car 1'epaisseur des arcs croit tres rapidement avec leur

portee ; plus la hauteur de la retenue est grande, plus les

dimensions de la section devront se rapprocher de celle

d'un mur de Gravitation.

•Nous ignororis si M. Stucky fait 'aussi ces hypotheses

malhcureusememt pas comraent il coneoit que la maconnerie

ter de si jrrand« efforts..

dit

Concours d'idees
pour l'etablissement d'un plan d'amenagement

de quartier entre Lancy et Onex (Geneve).
ySuite et Jin.J i

\° 5. Coteau ensoleille. Les lignes iihpqrtantes du plan ne
sont pas suffisamment degagees. Toutes les voies ont ä peu
pres la möme importance et sont invariabletnent plantees
d'arbres.

Les routes diagonales et les carrefours en etoiles sont trop
nombreux. (Voir page 61.)

L'artöre partant sous le eimetiere d'Onex et aboutissant
au Banc Beni serait interessante si eile n'avait pas un mauvais

profil en long au contour du chemin de la Colline.
Dans le quattier de Gilly, la voie existante n'a pas ete

utilisee, par contre de nouvelles voies superflues ont ete prevues.
La Situation des espaces libres dans le plan n'est pas motivee.

Apres cet examen le jury a procede ä la Classification des

projets. En se basant sur l'art. 8 du programme, il döcide de

repartir la somme de 4500 francs mise ä sa disposition entre
les projets N081, 4, 7, 9.

Considörant enfin la valeur respective de ces projets et
tenant compte du fait qu'aucun ne prösente une coneeption
d'ensemble susceptible d'ötre executee sans changements
notables, le jury deeide de ne pas aecorder de premier prix et
de classer les projets dans 1'ordre suivant:

1er rang N° 9 Ruri Fr. 1400

2me rang N° 1 Gilly » 1100
3me rang N° 4 La' Grande Allee » 1000

4me rang N° 7 Maintenir en Amöliorant » 10Ö0

L'ouverture des plis a fait connaitre le nom des auteurs :

N° 9 « Ruri », M. Georges Lacole, architecte.
N° 1 « Gilly », MM. H. Galleij et J. Döriaz, architectes.
.N° 4 « La Grande Allee », M. J. Töröa>j^el, architecte.
N° 7 '( Maintenir en Amöliorant >\ MM. Delessert et

Mouchet, geometres.

* Voir Bulletin technique du 17 fävri&r 1923, page 47.
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